
AQUITAINE PROJET
Société à responsabilité limitée

au capital de 17 700 euros
Siège social : 44 Avenue de la forêt

ZAC Mermoz
33320 EYSINES

452 932 130 RCS BORDEAUX

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
DU 27 JUIN 2025

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024

DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 31 décembre 2024 s'élevant à 15 904,61 euros de la manière suivante :

- Affectation du bénéfice de l'exercice au comptes « autres réserves »  15 904,61 euros 
En totalité au compte "autres réserves" qui s'élève ainsi à 290 457,83 euros.

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre des 
trois exercices précédents ont été les suivants :

Dividendes Quote-part de 
dividendes éligible à 

l’abattement de 
40%

Quote-part de dividendes non-
éligible à l’abattement de 40%

Exercice clos le 31 décembre 2021 60.000 € 60.000 € -
Exercice clos le 31 décembre 2022 - - -
Exercice clos le 31 décembre 2023 - - -

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

CINQUIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 27 juin 2025

Certifié conforme
La Gérance
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